
Un arrêté communal prévoit de sou-
mettre les parkings de Chez-le-Bart, du 
port de Bevaix et de la Pointe du Grain 
à paiement par horodateurs. La décision 
ne fait pas le bonheur de tout le monde.

Ils sont six, habitant quatre des localités 
qui forme La Grande Béroche. Dont trois 
Matous, plus fâchés encore que les autres… 
«Afin d’uniformiser l’exploitation des par-
kings», mentionne un récent arrêté com-
munal, à Chez-le-Bart, au port de Bevaix et 
à la Pointe du Grain, les parkings «sont sou-
mis à paiement par zones, système horoda-
teur…»
Le Bevaisan Laurent Comtesse ne décolère 
pas. «La moindre des choses, c’est que les 
gens d’ici puissent encore aller sur les par-
kings des rives pour se ressourcer. On veut 
embêter tous les habitants de la commune 
pour quelques personnes qui profitent.» Son 
sang n’a fait qu’un tour à la lecture de l’ar-
rêté découvert dans la «Feuille officielle»: 
«Je ne suis pas contre les parcomètres», dit-
il en retrouvant son calme, «mais il faut f… 
la paix aux gens. Alors, avec un petit comité, 
on a déposé une initiative pour une vignette 
à 20 francs sur les parkings des rives pour 
les citoyens de La Grande Béroche.»

La commune promet une réflexion 
approfondie
«On étudiera l’idée des macarons», répond 
calmement Thierry Pittet, conseiller com-
munal en charge du dicastère du territoire 
et de la mobilité, «mais il faut de l’équité 
entre tous les parkings du bord du lac et il 

y a déjà des horodateurs à Vaumarcus et à 
Saint-Aubin. Il faut aussi de la cohérence: 
ce n’est pas la même réalité à l’extérieur ou 
dans une localité; près du bâti, avec une 
vignette à 20 francs, on risque d’avoir des 

voitures ventouses». Thierry Pittet promet 
une réflexion approfondie tenant compte 
des utilisateurs, privés ou entrepreneurs. 
«Pour la Pointe du Grain, ce sera peut-
être une barrière, avec signal avancé pour 
signaler que le parking est plein.» Et d’ajou-
ter. «Sur le principe, je trouve bien qu’une 
initiative soit lancée, je suis profondément 
démocrate, mais dans les faits, les initiants 
anticipent la réflexion.» Laurent Comtesse 
en doute un peu: «Pourquoi publier un 
arrêté en parlant d’horodateurs et de prix 
de l’heure, alors?»

La réaction du tenancier de La Capsule
Davide Nori, tenancier de La Capsule, à 
Chez-le-Bart, est catastrophé. «Après 20 
ans d’exploitation, je vais continuer à tra-
vailler quelques années après l’âge de la 

retraite pour rembourser mes dettes liées 
au restaurant. Il ne manquait plus que ça: 
rendre le stationnement payant! Les autori-
tés m’en avaient parlé il y a quelques années, 
sans suite. J’espère que la pause de midi sera 
gratuite, puis le parking, dès 18 heures. La 
situation est très différente de celle du port 
de Saint-Aubin où de nombreuses activités 
sont proposées. A Chez-le-Bart, en été, les 
places sont majoritairement occupées par 
des baigneurs qui, parfois, consomment une 
glace chez moi.»
Une chose est sûre, c’est que la commune 
sera sous haute surveillance pour trouver 
la solution au problème. Les défis sont 
légion: soutenir les restaurants, juguler la 
forte pression sur le parcage à La Pointe du 
Grain, promouvoir la mobilité douce, viser 
un autofinancement des parkings comme le 
souhaitent les autorités, «et éviter de dégoû-
ter les gens de prendre le bateau, la LNM a 
déjà assez d’ennuis», sourit Laurent Com-
tesse. � Jacques Laurent / Jean Panés
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Résoudre les problèmes de parcage à La Pointe du Grain ne sera pas chose aisée.
� Photo Jacques Laurent

A la tête des intitiants, Laurent Comtesse 
veut une vignette pour les habitants de la 
localité.� Photo Jacques Laurent

Davide Nori privilégie le statu quo.
� Photo Jean Panés
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Journées TEST
Profitez d’un rabais de 10 % lors de votre achat

Vendredi 17 avril 9h - 18h30
Samedi 18 avril 8h30 - 16h

e-bike  /  route  /  VTT  /  gravelVotre sport est notre passion !

Envie de changement ? Venez découvrir et tester la gamme de nos vélos
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AVIS OFFICIELS   

Demande de M. Charles-André 
Stauffer archstauffer architecture, rue 
de la Serre 4, 2000 Neuchâtel, pour le 
compte de M. Luc Singer, 2017 Boudry, 
de procéder à la mise en conformité 
de travaux préliminaires et à des tra-
vaux d’assainissement énergétique, 
au lieu-dit Praz, route des Chéseaux 
1, article 4121 – 2553002 / 1200603 du 
cadastre de Boudry.
Délai d’opposition : 11 mai 2026

Demande de M. Cédric Aklin Aklin 
Plage 8, Maladières 22, 2022 Bevaix, 
pour le compte de M. Nicolas Bindith, 
2017 Boudry et Mme Johanna Bindith, 
2017 Boudry, de procéder à l’agran-
dissement d’une habitation existante 
et à la pose de panneaux solaires, 
au lieu-dit Plan-de-Py, chemin de 
la Métairie Bindith 2, article 4909 – 
2552772 / 1200670 du cadastre de 
Boudry.
Délai d’opposition : 4 mai 2026

Demande de M. Pierre Studer, rue du 
commerce 5-7, 2300 La Chaux-de-
Fonds, pour le compte de M. Virgyl 
Jérémy Renevey, 2017 Boudry, et de 
Mme Joanie Wannenmacher, 2017 
Boudry, de procéder à la création de 
deux lucarnes, au lieu-dit Boudry, 
rue Louis-Favre 60, article 318 – 
2554025 / 1199942 du cadastre de 
Boudry.
Délai d’opposition : 4 mai 2026

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE BOUDRY

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE CORTAILLOD
Demande de M. David Greuter, 2016 
Cortaillod, de procéder à l’installation 
d’une pompe à chaleur intérieure, au 
lieu-dit rue des Courtils 19, article 
2128 – 2554807/ 1199225 du cadastre 
de Cortaillod.
Délai d’opposition : 11 mai 2026

Demande Rmoved SA, Bayerel 8, 
2063 Engollon, pour le compte de 
M. Laurent Manuel Henri Vuarraz 
et Etienne Jacques, 1350 Orbe, de 
procéder à l’ajustement du permis 
de construire SATAC 117470 pour la 
transformation d’un chalet, au lieu-
dit  Les Prés-Devant 23, article 1790 
– 2553365 / 1205306 du cadastre de 
Rochefort.
Délai d’opposition : 4 mai 2026

Demande de M. Michael Desaules 
IDOS architecture S.A., Falaises 14, 
2000 Neuchâtel, pour le compte de 
L’Aubier S.A., 2037 Montezillon, de 
procéder à la construction d’habita-
tions individuelles et à la démolition 
de deux bâtiments, au lieu-dit La 
Grande-Fin 11 et 17, article 2255 – 
1935 – 2554393 / 1204264 du cadastre 
de Rochefort.
Délai d’opposition : 11 mai 2026

Demande de M. Patrick Läderach, 
installations sanitaires et chauffage 
S.à r.l., rue des Prés-Bugnons 4, 2525 
Le Landeron, pour le compte de Mme 
Véronique et M. Sébastien Barraud, 
2019 Chambrelien, de procéder à 
l’assainissement du chauffage et à 
l’installation d’une pompe à chaleur 
air / eau avec unité extérieure, au lieu-
dit Champs-du-Burkli, Le Burkli 17, 
article  2898  – 2552702 / 1202598 du 
cadastre de Rochefort.
Délai d’opposition : 18 mai 2026

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE ROCHEFORT

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE CORTAILLOD

Paroisse Saint-Paul du Littoral Ouest 
Neuchâtelois

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier
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ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL
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Vos dons 
Un élan vital et nécessaire ! 

  

 
 
 

Votre soutien est vital ! 
 
Vos dons donneront la possibilité d’agir au quotidien pour continuer à 
aider et soutenir ceux qui en ont besoin, et pour apporter le message de 
paix et d’amour, dont l’actualité nous montre à quel point il est essentiel. 
 
Chacune de vos contributions, aussi modeste soit-elle, est vitale pour 
continuer notre mission. 
 
Nous vous invitons à consulter le site internet de l’Eglise catholique 
romaine, région diocésaine de Neuchâtel, pour découvrir les multiples 
actions qui sont déployées avec humanité et amour. 
 
Nous vous remercions de votre soutien qui nous permettra de poursuivre 
notre mission et de maintenir et renforcer cette présence essentielle pour 
une société solidaire, humaine, unie et attentive à chacun de ses 
membres. 
 
Romuald Babey Emmanuel Raffner 
Représentant de l’évêque Président de la FCRN 
 

« Pour une société solidaire, humaine, 
unie et attentive à chacun de ses membres » 

 
 

Comment soutenir l’Eglise catholique? 
 

PAR VIREMENT BANCAIRE 
CH26 0076 6000 1039 4617 1 

 
Merci de votre générosité ! 
 
 
 
 

Eglise catholique romaine 
Rue de Vieux-Châtel 4 / CP 412 
2002 Neuchâtel 
www.cath-ne.ch 
032 725 93 78  
ecr@cath-ne.ch 

Fédération catholique romaine 
neuchâteloise (FCRN) 
Rue de Vieux-Châtel 4 / CP 412 
2002 Neuchâtel 
032 725 93 78   
fcrn@cath-ne.ch 

www.cath-ne.ch 

Emile Abou Chaar
Agent pastoral

076 257 97 56

emile.abouchaar@cath-ne.ch
Eglise catholique romaine

www.cath-ne.ch

Pastorale 
de la santé
Pastorale 
des jeunes

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier

Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

Dimanche 12 avril 2026
Culte à 10 heures, avec sainte cène,
au temple de Boudry, Daniel Landry

VIE DES PAROISSES

Eglise évangélique
de La Béroche

Dimanche 12 avril 2026	 Culte partage à 10 heures
		  suivi de l’AG	

Paroisse catholique de Colombier – Bôle 
Auvernier – Rochefort – Chambrelien

Colombier
Samedi 11 avril 2026	 Messe 2e dimanche
		  de Pâques à 17 h 30
Jeudi 16 avril 2026	 Messe suivie de l’adoration
		  à 8 h 30

			 

      

	

Boudry
Dimanche 12 avril 2026	 Messe 2e dimanche
		  de Pâques à 10 h 30
Mercredi 15 avril 2026	 Partage de la parole
		  à l’église de Boudry à 19 h 30

Gorgier
Mardi 14 avril 2026	 Messe à 8 h 30

  

					   
			 

Au service de Dieu et du Prochain
 Chemin de Bayard 7

2024 St-Aubin
st-aubin.armeedusalut.ch

Dimanche 12 avril	 10 h 00 Culte 
Lundi 13 avril	 18 h 30 P’tit foot du lundi
Jeudi 16 avril	   8 h 30 Prière du matin
		   19 h 30 Groupe Amitié

Dimanche 12 avril 2026
Culte à 10 heures, au temple de Colombier,
Yvan Bourquin

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier

Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

			     

Église Évangélique Libre

Avenue de la Gare 1
2013 Colombier

 

Cultes	 Tous les dimanches à 10 heures	       	
		  Pour plus d’informations: 		
		  www.eelc.ch

Eglise évangélique
des Saules Colombier

Chemin des Saules 21• 2013 Colombier
Cultes tous les dimanches à 9 h 45

VIE DES PAROISSES
 

Dimanche 19 avril 2026	 Culte à 14 heures
		  programme pour les enfants

 En Segrin 1

  

Dimanche 12 avril 2026	 Culte à 10 heures
			   avec Jérémie Bader

URGENCES 144

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE MILVIGNES
Demande de M. Yves-Olivier Joseph, 
Service des bâtiments, rue de Tivoli 5, 
2002 Neuchâtel, pour le compte de M. 
Yves-Olivier Joseph Service des bâti-
ments, 2002 Neuchâtel, de procéder à 
la pose d’une barrière sur article 3380 
du cadastre de Colombier, au lieu-dit 
Jardins-du-Château, route de l’Arse-
nal 4, article 3380 – 2556253 / 1201818 
du cadastre de Colombier.
Délai d’opposition : 4 mai 2026

Demande de M. Michael Desaules, 
IDOS architecture S.A., Falaises 14, 
2000 Neuchâtel, pour le compte de 
La Maison Carrée, 2012 Auvernier, 
de procéder à la construction de la 
nouvelle cave du Domaine de La 
Maison Carrée, au lieu-dit rue des 
Fontenettes 1, article 3643 – 3644 – 
3506 – 2557392 / 1202941 du cadastre 
d’Auvernier.
Délai d’opposition : 4 mai 2026

Demande de M. Hamdin Maksuti 
Forbat SA, rue des Parcs 159, 2000 
Neuchâtel, pour le compte de Mme 
Elisa Maria Baudoin, 2014 Bôle, et 
de M. Jean-Claude Baudoin, 2014 
Bôle, de procéder à l’installation d’une 
pompe à chaleur air / eau extérieure, 
au lieu-dit Les Longschamps, rue 
des Longschamps 22, article 2016 
– 2554167/ 1201942 du cadastre de 
Bôle.
Délai d’opposition : 4 mai 2026

SÉANCE DU CONSEIL GÉNÉRAL 
du 20 avril 2026 à 19 h 30

à la Salle de spectacles de Saint-Aubin-Sauges

Ordre du jour:

  1.	Appel nominal.

  2.	Correspondance.

  3.	Procès-verbal de la séance du 16 février 2026.

  4.	Nomination d’un membre à la commission des forêts et des espaces publics 
naturels en remplacement de M. Thierry Rothen, démissionnaire.

  5.	Nomination d’un membre à la Paroisse temporelle en remplacement de 
M. Jean Fehlbaum, démissionnaire.

  6.	Rapport du Conseil communal relatif à l’extinction nocturne de l’éclairage 
public.

  7.	Rapport du Conseil communal relatif à une demande de crédit d’engagement 
de CHF 580 000.– et une demande de crédit budgétaire supplémentaire de 
CHF 80 000.– pour le renouvellement de la conduite d’eau potable aux che-
mins de la Payaz et des Abyssins.

  8.	Informations du Conseil communal.

  9.	Résolution, interpellations et questions écrites.

	 La séance est publique.	
� Le Conseil communal
La Grande Béroche, le 1er avril 2026

COLOMBIER  ●  24/24  ●  032 841 18 00

Prévoyance  -  Formalités  -  Transports

Notre écoute pour 
comprendre les attentes
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AVIS OFFICIELS (SUITE)   

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE MILVIGNES
Demande de Michael Desaules, IDOS 
architecture S.A., route des Falaises 
14, 2000 Neuchâtel, pour le compte 
de Mme Sonia et M. Nicolas Droz, 
2019 Chambrelien, de procéder à 
la modicication d’ouvertures et à 
la réfection du toit pour la transfor-
mation d’une maison villageoise, au 
lieu-dit rue du Verger 1, article 2002 
– 2555861 / 1201860 du cadastre de 
Colombier.
Délai d’opposition : 11 mai 2026

Demande de M. Roland Zaugg, 2013 
Colombier, de procéder à l’instal-
lation d’une pompe à chaleur exté-
rieure, au lieu-dit Les Gicaines, route 
de la Traversière 7, article 3639 – 
2556047/ 1202233 du cadastre de 
Colombier.
Délai d’opposition : 11 mai 2026

Demande de M. Florian Porret Simonin, 
Simonin Porret S.A., Goulettes 8, 2024 
Saint-Aubin-Sauges, pour le compte 
de MM. Olivier  et Brian Manrau et 
Walters, 2012 Auvernier, de procé-
der à l’installation d’une PAC air / eau 
extérieure, au lieu-dit Boffetanne, 
route des Clos 43, article 2674 – 
2557648 / 1203227 du cadastre d’Au-
vernier.
Délai d’opposition : 11 mai 2026

Demande de M. Jacques et Danièle 
L’Eplattenier et Villa, 2013 Colombier, 
de procéder à l’installation d’une 
pompe à chaleur air / eau en exté-
rieur, au lieu-dit Les Chateneya, che-
min de Chateneya 1C, article 5186 
– 2555680 / 1201385 du cadastre de 
Colombier.
Délai d’opposition : 11 mai 2026

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE LA GRANDE BÉROCHE
Les plans suivants peuvent être 
consultés au bureau communal, 
rue du Temple 1, 2022 Bevaix.

Demande de M. René Minnig, de pro-
céder à l’installation d’un store avec 
piliers à l’avant et store vertical, rue du 
Temple 31, article N° 7495 du cadastre 
de Bevaix, Zone d’habitation haute à 
moyenne densité.
Délai d’opposition : 4 mai 2026

Demande de M. Cyril Gaille, de pro-
céder à l’installation de panneaux 
photovoltaïques ajoutés sur toiture, La 
Prise-Henchoz 4, article N° 2084 du 
cadastre de Montalchez, Zone agri-
cole.
Délai d’opposition : 4 mai 2026

Demande de M. Pierre-Alain Clerc, 
de procéder au remplacement de la 
production de chaleur par une PAC 
air / eau, route de l’Etoile 39, article N° 
6124 du cadastre de Gorgier, Zone de 
constructions basses.
Délai d’opposition : 4 mai 2026

Demande de M. Mathieu Poezart, de 
procéder à la réfection du bitume de la 
route privée et à la pose d’un pavage, 
rue des Murdines 24, article N° 7088 
du cadastre de Bevaix, Zone d’habita-
tion basse à moyenne densité.
Délai d’opposition : 11 mai 2026

Demande de Mme Jenny Miéville et 
M. Joaquim Lopes, de procéder à  une 
mise en conformité, rue du Temple 5, 
article N° 4226 du cadastre de Bevaix, 
Zone d’ancienne localité.
Délai d’opposition : 11 mai 2026

Auvernier,
galerie Lange + Pult,

jusqu’au 18 avril;
ouvert du jeudi

au samedi, de 14 h à 18 h

AUVERNIER

Des huiles tout feu tout flamme
La galerie Lange + Pult accueille 
jusqu’au 18 avril une exposition de 
l’artiste neuchâteloise Augusta Lardy 
Micheli. Puissamment oniriques, ses 
toiles évoquent des visions embrasées, 
inspirées des paysages du bord du lac.

Née sur les rives du lac de Neuchâtel, 
Augusta Lardy Micheli a été profon-
dément imprégnée par les paysages 
lacustres, les lumières toujours chan-
geantes émanant d’un environnement 
en continuelle transformation. Des 
images qui l’ont accompagnée lors de ses 
études à Londres et qu’elle a redécouvert 
en songes, qu’elle décline aujourd’hui 
dans des huiles puissantes et intensé-
ment colorées dont une série récente est 
exposée à la galerie Lange + Pult.
«Au bord du lac, l’ambiance hivernale 
est très cinématographique, la lumière 
varie et les choses ne nous apparaissent 
pas normalement, on sent l’imminence 
d’un changement qui nous rapproche du 
sublime», explique l’artiste qui ne s’ex-
prime qu’en très grands ou tout petits 
formats, «le moyen ne me convient pas: 
trop domestique», balaie-t-elle.
C’est donc sur une toile minuscule que 
s’ouvre l’exposition éponyme, «Fire walk 
with me», référence à David Lynch et 
réminiscence d’une soirée autour d’un 
feu à Bevaix, qui a inspiré à l’artiste 
la vision crépusculaire d’un monde 
en pleine combustion. «L’influence 
humaine sur l’environnement m’émeut 

énormément, c’est un moteur pour mon 
travail et de cette réflexion surgissent 
des émotions, des visions qui peuvent 
s’incarner dans la peinture», poursuit 
Augusta Lardy Micheli.
Eloquente dans ses propos, l’artiste l’est 
vivement dans ses toiles où les couleurs 
dispersent toute considération réaliste. 
«Elles ont un tel pouvoir: celui de figurer 
une émotion, un mouvement dans l’air, 
un vent chaud. Pour moi il ne s’agit pas 
de faire des images, mais de créer une 
peinture incarnée, charnelle, de projeter 

un univers rêvé sur le sublime de l’ordi-
naire et imaginer à partir de là toutes 
sortes de fictions.»
� Sophie Bourquin

Augusta Lardy Micheli donne corps à l’incandescence.� Photo SB

Participez à l’évolution du Pôle de gare de Gorgier / Saint-Aubin
Pôle de gare Gorgier/St-Aubin : de quoi parle-t-on?
La Commune de La Grande Béroche poursuit sa réflexion sur l’évolution du secteur de la gare de Gorgier/St-Aubin et sou-
haite associer sa population à cette transformation. Aujourd’hui peu valorisé et principalement traversé, ce lieu a vocation 
à devenir dans les prochaines années un véritable pôle de vie mêlant logements, commerces et services, avec une attention 
particulière portée à la qualité des espaces publics.
Situé à un emplacement stratégique, desservi par les transports publics, le secteur de la gare représente une opportunité 
importante pour le développement de la commune. Le projet vise à créer un quartier vivant et accessible, répondant aux 
besoins en logements tout en favorisant l’attractivité économique, la mobilité durable, la mixité sociale et intergénérationnelle 
et la qualité des espaces publics. Il s’inscrit dans les orientations cantonales et régionales qui encouragent un développement 
concentré autour des gares.
Le futur Pôle de gare s’organise autour de trois secteurs complémentaires: Gare Sud, Combamare et le Plateau de la gare. 
Coordonné par la Commune en collaboration avec les porteurs de projets, il vise à garantir une vision cohérente et qualitative 
de l’aménagement de ce secteur.

Comment participer?
Consciente de l’importance de ce projet pour la population, la Commune souhaite informer de manière transparente et ouvrir 
le dialogue avec toutes les personnes habitant, travaillant ou fréquentant le secteur. Les contributions recueillies permettront 
d’enrichir les réflexions en cours et d’alimenter les prochaines étapes du projet.
Vous habitez ou travaillez dans la commune? Le développement du Pôle de gare vous enthousiasme ou vous questionne ? 
Vous souhaitez en savoir plus ou partager vos idées? 

Prenez part aux temps de participation prévus en 2026
•	 Sondage en ligne: du 31 mars au 8 mai 2026, pour recueillir vos perceptions, usages et attentes de la population et des 

pendulaires concernant le futur Pôle de gare.
•	 Rendez-vous du Pôle de gare: jeudi 30 avril 2026, de 16 h à 19 h, à la gare de Gorgier/St-Aubin. Moment d’échange 

ouvert à toutes et tous pour réagir aux premières esquisses et partager avis et idées.
•	 Exposition dans l’espace public: de mi-septembre à décembre 2026, à la gare de Gorgier/St-Aubin, pour découvrir le 

projet et les résultats de la consultation.
•	 Permanence / point d’information: mardi 29 septembre 2026, de 16 h à 19 h, à la gare de Gorgier/St-Aubin, pour poser 

vos questions et remarques.
•	 Séance de restitution publique: mardi 10 novembre 2026, de 18 h 30 à 20 h 30, à la Salle de spectacles de Saint-Aubin-

Sauges (rue du Débarcadère 24), pour présenter les résultats et leur intégration au projet.

Rendez-vous sur https://www.lagrandeberoche.ch/ pour répondre au sondage, vous inscrire aux rencontres 
et suivre l’évolution du projet.
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AGENDA

AUVERNIER
Galerie Lange + Pult
Exposition «Walk with me»
peintures d’Augusta Lardy Micheli
jusqu’au 18 avril
je à sa, 14 h-18 h

BEVAIX
Salle de La Rouveraie
Soirée Littoral Jazz
Swing the Blues
je 16 avril
concert 20 h, repas 18 h 30
réservations au tél. 079 447 48 19
ou à sandor.nemeth@hotmail.ch

Ecomusée de la pêche
et des poissons
En bordure du Sentier du Lac
Dimanches 14 h-17 h
Entrée libre, don souhaité
Expo 2026: «L’Apron - Roi du Doubs»
Inauguration di 18 avril à 15 h

BOUDRY
Centre culturel La Passade
«Le Clan», pièce d’Eric Fraticelli
par la Cie de La Passade
ve 17 et 24 avril, 20 h
sa 18 et 25 avril, 20 h
di 19 et 26 avril, 17 h
réservations: www.lapassade.ch
Exposition
Nelson Baptista, dessins, 
je et ve, 15 h-18 h 
et 2 h avant les représentations 

Musée de l’Areuse
Exposition 
«120 ans Imprimerie Baillod»
jusqu’au 31 octobre
ma à di, 14 h 15-17 h 45

Musée de la vigne et du vin
Château de Boudry
«La vigne, n.f., le vin, n.m.»
exposition temporaire
me à di, 14 h-17 h

CORTAILLOD
Cort’Agora
La chorale Psalmodie fête ses 40 ans
avec Skye Peterson
Répertoire style gospel
di 19 avril, 17 h
entrée libre, collecte

Exposition temporaire
« 120 ans Baillod Imprimeurs » 
Ouverture du mardi au dimanche

de 14 h 15 à 17 h 45

www.le-musee.ch

RRuuee  ddee  ll’’HHôôppiittaall  55  
22000000  NNeeuucchhââtteell  

032 724 55 66 
 

info@auditiondulac.ch 
www.auditiondulac.ch 

Michel Haenger, audioprothésiste indépendant 
avec brevet fédéral et +30 ans d’expérience 

Economisez sur le prix, pas sur la qualité! 

Venez découvrir la première aide auditive 
alimentée par l’IA pour une meilleure  
compréhension de la parole dans le bruit 

Bilan auditif gratuit 
Essais d’appareils sans engagement 

BOUDRY-CORTAILLOD

La paroisse se souvient
de l’abbé Longchamp
Le religieux à la tête de la paroisse de 
Boudry-Cortaillod avait trouvé la mort 
il y a 40 ans dans une avalanche en 
France.

Le mercredi 9 avril 1986, quatre reli-
gieux suisses, dont l’abbé de la paroisse 
de Boudry-Cortaillod, Emmanuel Long-
champ, trouvaient la mort dans les Alpes 
françaises, ensevelis par une avalanche. 
L’abbé, né en 1929 dans le Gros-de-
Vaud, avait été nommé à la tête de la 
paroisse neuchâteloise en septembre 
1983.
«Après la réception officielle qui avait 
eu lieu à Cortaillod, il a pris le chemin 
de la cure de Boudry», se rappelle Eric 
Buschini, alors membre du comité de 
la paroisse de Boudry-Cortaillod. «Il a 
alors été intrigué par une grande tente 
dressée à l’avenue du Collège. On lui a 
précisé qu’il s’agissait de la Boudrysia. 

L’abbé invita aussitôt ses accompagnants 
à y faire une halte.»
Il était comme cela, l’abbé Longchamp: 
il avait le goût du contact. Une person-

nalité dynamique et attachante qui allait 
marquer la paroisse. Un exemple parmi 
d’autres? La chorale Saint-Pierre cher-
chait un nouveau directeur: ni une ni 
deux, il en prit la tête et concilia ainsi 
les répétitions du jeudi et les chants de 
la messe dominicale.
Il aimait aussi la montagne. «Le 
dimanche précédent, sur le parvis de 
l’église, il m’avait donné rendez-vous 
au dimanche suivant, en me précisant 
qu’il partait faire une randonnée à ski en 
montagne avec quatre autres religieux 
du diocèse», se souvient Eric Buschini. 
«Au dernier moment, le plus jeune 
renonça à partir.» 
La personnalité de ce religieux, par ail-
leurs parrain de Lucien Favre, joueur de 
football puis entraîneur bien connu, a 
été commémorée tant dans la paroisse 
de Boudry-Cortaillod qu’à Assens (VD).

Laurent Buschini

La «Feuille d’Annonces» de Boudry, 
devenue «Littoral Région», avait consa-
cré un article à la disparition de l’abbé 
Longchamp dans son édition du 11 avril 
1986.� Photo Archives Feuille d’Annonces de Boudry

La chasse aux œufs organisée par la 
Société de développement de Boudry 
pour les enfants de la localité a encore 
bénéficié de la clémence des cieux, 
dimanche dernier, jour de Pâques. Les 
quatre courses prévues selon l’âge des 
enfants, dont les départs ont été don-
nés entre 15 h et 16 h 45, se sont dérou-
lées sous le soleil. De nombreux enfants 
entre 1 et 12 ans, souvent accompa-
gnés de leurs parents, se sont rendus au 
Pervou pour l’occasion. Les jeunes ont 
déniché la quasi-totalité des 450 œufs 
durs et des 135 œufs métalliques numé-
rotés donnant droit à un cadeau.� LB

BOUDRY

Nouveau succès pour 
la chasse aux œufs

Les enfants étaient motivés à trouver les 
œufs au Pervou.� Photo LB

Tél. 032 841 22 09
Ouvert du lundi au vendredi

www.mcmelectromenager.ch

MCM  ÉLECTROMÉNAGER
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Vous avez un projet énergétique ou 
une rénovation de votre bien ?

Nos solutions innovantes:
Photovoltaïque, pompes à chaleur,
batteries, bornes de recharge
Installation, rénovation et sécurité
électrique
Promotions exceptionnelles

Retrouvez nos conseillers au stand 21

Scannez le QR code pour prendre
rendez-vous. Entrée libre

De la conception  
à la réalisation,  
en passant par l’étude, 
nous donnons vie à  
vos espaces intérieurs 
et extérieurs.

• Arrosage automatique, récupération d’eau 
de pluie, citerne, brumisation

• Aménagements paysagers
• Spas & piscines
• Robot Tondeuse (100m2 à 10’000m2)
• Carport sur mesure et breveté
• Hydroseeding : semis par projection
• Nettoyage à haute pression
• Entretiens

Chemin du Puits 2 
2037 Montmollin

078 266 03 27
www.ramage-paysage.ch

Créateurs  
       de paysages vivants

Défi Plus
Suzanne Rondalli
Fbg Ph.-Suchard 50 – 2017 Boudry

Tél. 032 84249 57
Fax 032 84213 62

Spécialisée dans la gestion
pour les personnes âgées

Gestion – Budgets
Tous travaux administratifs
Correspondance – Relation

avec les caisses-maladie, etc.
Déclaration d’impôt

Le Club des aînés de Cortaillod convie 
son public à une conférence, le mercredi 
15 avril, à 14 h 30 au foyer de Cort’Agora. 
A l’occasion de cette rencontre, Claude 
Jeanneret, de Cortaillod, présentera une 
conférence intitulée «Croisière sur le 
Danube». Il évoquera la croisière qui 
l’a conduit jusqu’au delta du Danube et 
les visites qui ont ponctué la descente 
du fleuve, puis en remontant le Danube 
jusqu’en Autriche. Il illustrera ses expé-
riences par de nombreuses projections 
des différents pays et villes traversés: 
Munich, Vienne, Bratislava, Budapest, 
Belgrade, Bucarest, ainsi que d’autres 
endroits moins connus. Ouvert à tous, 
entrée gratuite, collecte.� (comm-sb)

CORTAILLOD

COLOMBIER

Conférence au fil 
du Danube

Harpe et dédicaces 
en librairie

CORTAILLOD

Tant pis pour le bas 
Le Conseil général de Cortaillod a siégé 
le 1er avril, dans une joyeuse ambiance 
donc, même si les Verts n’ont pas réussi 
à multiplier par deux l’offre Mobility.

Il fallait s’y attendre en convoquant le 
Conseil général un 1er avril! D’autant 
que le président de cette législature, 
Michel Sansonnens (PS), est connu pour 
ses interventions caustiques. Ainsi, c’est 
avec un masque de Kim Jong-un qu’il a 
ouvert la séance, par un discours appe-
lant les élus, «porteurs d’un projet collec-
tif», à ne pas se prendre trop au sérieux.
Au menu, principalement, une demande 
de crédit en réponse à la motion interpar-
tis en faveur de l’installation de véhicules 
en autopartage, ou Mobility. Si tout le 
monde, sur le fond, était d’accord, les avis 
étaient plus partagés quant à l’ampleur de 
l’expérience.
Car c’est bien un essai qu’a suggéré le 
Conseil communal. D’où le choix du 
moteur thermique pour éviter les frais 
d’installation de bornes de recharge en 
attendant de voir si le succès sera au 
rendez-vous. D’où, aussi, la «prudence 
de l’exécutif», citée par le rapporteur 
de la commission des travaux publics et 
de l’environnement en proposant de ne 
mettre à disposition qu’une voiture, vers 
Cort’Agora.
José Arias, au nom des Verts a vainement 
plaidé en faveur d’un deuxième véhicule, 
pour le bas du village, arguant du dépla-
cement que ses habitants devraient faire 

pour profiter de l’offre, de la mauvaise 
desserte en transport public ou encore de 
l’attractivité touristique d’une Mobility. Et 
tout cela sans bourse délier ou presque, 
en puisant dans le fonds pour redevance 
à vocation énergétique. L’amendement a 
été balayé par 22 voix contre 13.
Un deuxième objet a été rapidement 
traité: l’association du Carcoie Farceur, 
s’occupant de l’accueil des enfants, ne 
souhaitait pas faire porter à sa structure 

actuelle, qui fonctionne bien, le risque 
financier lié à l’ouverture de la nouvelle 
entité de la rue de la Fin.
Augmenter le nombre de places d’accueil 
répond à l’attente des parents, mais aussi 
aux exigences légales que la commune 
doit assumer; les 50 000 francs destinés à 
la prise en charge du déficit éventuel du 
Carcoie Farceur ont donc passé la rampe 
à l’unanimité, un score nord-coréen!
� Jacques Laurent

Le Haricot magique, à Colombier, orga-
nise dans ses murs une animation de 
Pâques à l’attention du jeune public, mer-
credi 15 avril de 14 h à 16 h. Au pro-
gramme: un atelier musical mené par 
la harpiste et archéologue Anaïs Gajo. 
En parallèle, Malika Brigadoi et Adryan 
Zerouali, respectivement autrice et des-
sinateur du livre «Balade à Colombier – 
Mémoire d’un fantôme», seront présents 
pour une rencontre dédicace.� (comm-sb)

Avec son masque de Kim Jong-un, Michel Sansonnens a appelé les élus à ne pas se 
prendre trop au sérieux.� Photo Jacques Laurent

JLt AZZ
Salle de La Rouvraie  Bevaix

Jeudi 16 avril 2026  20h00  

MMeerrccii  ddee  rréésseerrvveerr::      Tél: 079 447 48 19
sandor.nemeth@hotmail.ch

RReeppaass  eett  ccoonncceerrtt  CCHHFF  3388..----        Repas 18h30 

Portes: 18h00

DDeesssseerrtt

SSaallaaddee  
LLaassaaggnneess
Viande ou végétarien

TTHHEE  BBLLUUEESSTTHHEE  BBLLUUEESSSSWWIINNGGSSWWIINNGG
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*Voir conditions sur bcn.ch/festineuch

À LA RECHERCHE 
D’UN BILLET 
FESTI’NEUCH ?
Notre offre client 
est là pour toi ! 

bcn.ch/festineuch

20%
sur ton billet*

Confiez votre piscine à des professionnels 
construction • rénovation • entretien

Piscine essentielle - St-Aubin-Sauges 
032 730 42 50

GORGIER

Jean-Claude Bucher,
un centenaire idéal
Il est là, dans son rez-de-chaussée 
tout propret de la rue de la Ravine 
à Gorgier. A 100 ans, Jean-Claude 
Bucher est heureux d’être encore de 
ce monde «malgré» une si longue vie 
derrière lui où pourtant tout n’a pas 
été rose.

Certains se sentent usés après trois 
quarts de siècle d’existence, lui nous 
épate par son sourire qui en dit long 
sur son bien-être à 100 ans. Incroyable 
ce qu’est l’état d’esprit de Jean-Claude 
Bucher, ses réparties si spontanées 
nous impressionnent. Et ce n’est que le 
début du constat relatif à sa personne.
Né le 27 mars 1926 dans les annexes 
du château de Grandson, il garde 
une mémoire impressionnante. Il ne 
souffre d’aucune douleur et vit prati-
quement sans médicaments! La visite 
de son logement nous montre un habi-
tat où tout est bien rangé et parfaite-
ment propre et entretenu.
Aussi, immanquablement, l’envie nous 
vient de l’interroger sur sa femme de 
ménage. Jean-Claude Bucher, veuf 
depuis 2001, répond tout simplement 
qu’il n’en a pas! Et la cuisine, les repas 
alors? «C’est tout simple, la base ce 
sont mes légumes… ceux de mon 
jardin. Ainsi un jour je vais faire des 

haricots ou des laitues avec du saucis-
son, un autre jour des poireaux avec 
de la saucisse au foie et des patates. 
Mes choux pommes, mes épinards, 
mes salades etc. s’accorderont avec 
diverses viandes et m’apportent une 
grande variété de menus, c’est tout 
simple!»

Deux mots sur son jardin à Bioléaz. 
Jean-Claude Bucher s’y rend à vélo. 
C’est incroyable de le voir descendre 
le village en prenant de l’élan pour 
remonter en direction de la zone où se 
trouve son potager, qu’il décrit comme 
son paradis. Et Jean-Claude Bucher ne 
fait pas que celui-là. En effet, il aide 
un ami en lui taillant par exemple ses 
rosiers dans la zone des Vignettes. 
C’est ainsi qu’on pouvait voir le 12 
février notre centenaire grimpant 
allègrement la rue des Prises, pour y 
accomplir l’un des services qu’il rend 
encore à cet âge.
A part tout cela, il sort chaque jour 
pour une ou deux heures de marche! 
Mais en sourdine, il avoue avoir pris 
un «coup de vieux» depuis l’an der-
nier. «Oui», dit-il, «maintenant je me 
couche déjà à 21 heures, pour me 
lever normalement à 8 heures… Et 
puis, j’ai arrêté de conduire. J’ai vendu 
ma VW coccinelle en octobre dernier, 
je l’avais achetée neuve en 1969. J’ai 
aussi arrêté la musique (en fanfare), 
que j’ai pratiqué durant 75 ans. Voilà… 
vu mon état, mes enfants n’ont pas de 
soucis. Tout ce que je demande, c’est 
que, lorsque l’heure sera venue, je 
m’éteigne comme une bougie.»
� Lucien Weber

A 100 ans, Jean-Claude Bucher fait 
encore son jardin, sa cuisine et grimpe 
la colline sur son vélo.� Photo LW

LA GRANDE BÉROCHE

Le BeRock revient, 
recalibré et gratuit
Après un an de pause, le festival 
de musique phare de La Grande 
Béroche reviendra les 3 et 4 juillet 
pour une 11e édition. Un nouveau 
comité a été formé, constitué d’an-
ciens et de nouveaux membres.

Cette année, le BeRock a deux objec-
tifs: se rapprocher de ses racines en 
déplaçant le festival au bord du lac 
et redevenir un évènement à taille 
humaine. Il aura lieu au début des 
vacances scolaires afin de repartir 
sur de nouvelles bases. De plus, le 
retour à l’entrée gratuite, un vœu du 
nouveau comité, permettra de profi-
ter d’un festival régional de musique 
avec des artistes de qualité et acces-
sible à tous.

Un programme 100% suisse
La scène suisse est riche en artistes 
musicaux et le festival a concocté 
une programmation entre têtes d’af-
fiche incontournables et découvertes. 
Storace, Les Sales Gosses, Sim’s et 
FKP3 sont déjà annoncés en grosses 
lettres, ainsi qu’une pléiades d’autres 
formations helvétiques énergiques et 
inventives.
� (comm-sb)

URGENCES 144
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Nouveau médecin à Marin
Le Dr KEROUAZ Saber s’installe au sein du cabinet médical existant à Marin,  
en collaboration avec le Dr SORNAY, afin de renforcer l’offre de soins dans la région.

Consultations de médecine générale : 
• Suivi des patients 
• Soins préventifs 
• Urgences non vitales (selon horaires)

Installation temporaire, en attendant l’ouverture de son  
cabinet au Centre médical de Laténa (début 2027).

Disponibilités rapides et nouveaux patients acceptés. 
Le Dr KEROUAZ se réjouit de vous accueillir

Rue des Indiennes 13 b 
2074 Marin

Prenez rendez-vous : 032 753 22 55  
ou en ligne sur OneDoc

brocante dU VAL-DE-TRAVERS
Sam: 09 h 30 - 18 h
Dim: 09 h 30 - 17 h

Entrée gratuite

Brocante Val-de-Travers

11-12 AVRIL 2026 • Patinoire de Fleurier

BEVAIX

Restituer, mais pourquoi, comment et à qui ? 
Une soirée pour esquisser des réponses
Le problème de la restitution des 
œuvres d’art sera mis en lumière 
par Nicolas Rousseau le 15 avril. 
Une soirée au Moulin de Bevaix, 
durant laquelle les questions seront 
certainement plus nombreuses que 
les réponses.    

Une icône russe achetée au bazar 
d’Istanbul. Une statuette africaine 
négociée avec un marchand malien. 
Une pièce mésopotamienne sem-
blable à celles qu’Interpol recherche. 
C’est par ces objets venus d’ailleurs 
que Nicolas Rousseau introduira sa 
conférence. Des objets censés être 
restitués à la Russie, au Mali ou à 
l’Irak?
C’est toute la question, ou plutôt les 
multiples questions que pose cette 
notion de restitution, très en vogue, 

«surtout depuis le discours sur la res-
titution des biens culturels, prononcé 
à Ouagadougou en 2017 par Emma-

nuel Macron», commente le Boudry-
san, collectionneur et amateur d’art, 
spécialiste d’objets africains.
«Le problème ne date pas d’hier: 
longtemps, il a été normal de prélever 
des tributs de guerre», sans toutefois 
qu’on y attribue une valeur cultu-
relle. Nicolas Rousseau estime que le 
pillage conscient d’objets d’art date 
du début du XIXe siècle: «Le traité 
de Vienne, en 1815, a posé les pre-
mières bases de la translocation dans 
le domaine des antiquités, suite aux 
campagnes napoléoniennes.»
Depuis, la réalité des collections 
ou du commerce d’objets culturels 
conduisent à des réflexions abyssales: 
quelle est la valeur d’une pièce? A 
qui la restituer? Dans quelles condi-
tions a-t-elle été acquise? Quel sera 
le dédommagement de celui qui la 

restituera? Les objets d’art d’un pays 
doivent-ils forcément revenir à ce 
pays? L’art n’est-il pas universel? Où 
l’objet d’art est-il le mieux protégé 
ou mis en valeur? Ne faudrait-il pas 
qu’un organisme international en soit 
l’unique dépositaire?
En fait, un tableau de Van Gogh 
devrait-il se trouver en Hollande, 
pays d’origine du peintre, en France, 
où il a été peint, dans un musée de 
New York où un large public peut 
l’admirer ou encore chez un collec-
tionneur parce que celui-ci en a les 
moyens? Réponse, peut-être (mais ce 
n’est pas sûr!), le 15 avril au Moulin 
de Bevaix.� Jacques Laurent

Moulin de Bevaix, 15 avril, 20 h;
réservation recommandée
au tél. 079 222 76 94 par SMS

Nicolas Rousseau admirant une 
récente acquisition, un fétiche yombé 
du début du XXe siècle, du Congo.
� Photo Jacques Laurent

format �ni 200x100cm

Avenue de Neuchâtel 35
2024 St-Aubin-Sauges

ESPACES VERTS



8   100 ANS I LITTORAL RÉGION I N° 4932� 10 AVRIL 2026

A tous les membres de la  
Société de Développement de Boudry

CONVOCATION 
à l’assemblée générale ordinaire

Jeudi 23 avril 2026 à 20h 
Salle polyvalente des Buchilles 

Boudry

Les PV des AG et l’ordre du jour peuvent être consultés 
sur le site de la SDB à l’adresse : 

www.sdb-boudry.ch ou sur demande en format papier. 

Direction Eloïse Rou
x

SAMEDI 18 AVRIL 2026
SALLE DE SPECTACLES PROVENCE

CO
N

CE
RT

Avec la participation du
CHŒUR D'HOMMES DE GRANDCOUR
Direction Véronique Meylan

Repas servi à 18h
Rôti à la broche, gratin dauphinois, légumes

Tarifs (paiement en espèces ou TWINT):
Adultes entrée et repas Fr. 40.– / entrée seule Fr. 15.–
Enfants entrée et repas Fr. 15.– / entrée seule Fr. 5.–
Inscriptions jusqu’au 16 avril par sms,WhatsApp (e-mail)
079 7968719 / 079 771 65 22 / vuillermetyves@bluewin.ch

Portes 17h / Concert 20h / Animation musicale

Offrir son temps, changer une vie
Devenez bénévole Croix-Rouge 
et soutenez la population du canton

032 886 88 60 
benevolat@croix-rouge-ne.ch

acheter - vendre - évaluer

wayne.ch
nathalie@wayne.ch
+41 79 254 12 02

À l’occasion du Salon de l’Immobilier 
du 22 au 26 avril, nous vous offrons 
une opportunité unique :

• Votre bien exposé gratuitement

• Une visibilité directe auprès d’acheteurs

• Une mise en valeur professionnelle

Sans engagement. 100% visibilité.

Places limitées - Contactez-nous dès 

maintenant pour en profiter.

MONTALCHEZ

Le « P’tit Caf » comme seul
lieu de rencontre
Montalchez ne compte plus de bis-
trot depuis belle lurette. Lors de la 
dernière rencontre de l’Assemblée 
villageoise (AV), trois dames ont 
proposé d’accueillir les habitants, 
une fois par mois, pour partager 
potins et soucis autour d’un café 
accompagné de tresse et biscuits.

La commune de La Grande Béroche 
a mis à disposition l’ancienne salle 
du Conseil communal de Montal-
chez tandis que l’AV a financé une 
machine à café et des capsules. Les 
initiatrices du projet s’occupent de 
la subsistance. «Littoral Région» a 
assisté à la deuxième édition du «P’tit 
Caf», le 16 mars dernier, dans une 
atmosphère accueillante et détendue.
Les participants ont échangé des 
nouvelles de leur santé et de celle de 
leurs proches avant de commenter 
l’actualité internationale et locale. 
Pour Sylvie, qui est arrivée à Montal-
chez en provenance de Chez-le-Bart 
en 2024, «ces moments d’échange 
sont un excellent moyen de s’intégrer 
dans le village».
Ces rencontres seront mises sur pied 
chaque troisième lundi du mois (sauf 
en juillet), de 9 h à 11 heures, au 
rez-de-chaussée du collège. Par beau 
temps, elles se tiendront à l’espace 
de rencontre qui sera aménagé à côté 

de la fontaine de l’ancienne laite-
rie. Tous les habitants de La Grande 
Béroche, et même d’ailleurs s’ils ont 
un lien avec la localité, sont cordia-
lement invités à y faire un passage, 
sans obligation d’y rester pendant 
deux heures.
� Jean Panés

Les trois initiatrices du projet: (de 
gauche à droite) Myriam Raymondaz, 
Christine Sandoz et Brigitte Burgat.
� Photo SP


